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sec ; et Ton yra ce jourd'huy prier M. le Ballif de nous laisser

jouxte nos droits ». Comme il fallait tout prevoir, au cas

oü ce dernier ne voudrait rien entendre, on decida qu'une
deputation se rendrait ä Berne aupres de LL. EE. Nous ne

savons pas quelle fut la suite de cette affaire.

(A suivre.) Dr Andre GUISAN.

NOTES SUR LE PASSfc DES PIGUET-DESSOUS

(Suite et fin. — Voir N° de Janvier 1924.)

VIII

Les gens de La Vallee n'etaient pas exempts des superstitions

qui faisaient, autrefois, le fonds des croyances
populates.

On raconte que, vers 1750, un membre de la Justice de

La Vallee, ayant rencontre un negre, il tomba ä genoux
en s'ecriant : « Oh moncheü lou diabllou, ne me fete dzin
de mau !1 »

Vers cette epoque, on croyait encore qu'un esprit malin,
qu'on appelait lou Grebelliou, habitait certains rochers. II y
en avait un en Pra-Rodet, ä la Roche-Bresenche. Un autre

gardait les mines fabuleuses de la Dent-de-Vaulion.

Chaque annee, la veille de Noel, les Grebellious se reu-
nissaient au nombre de sept et parcouraient La Vallee, mon-

tes ä rebours sur des cochons et tenant la queue en guise de

bride 2.

1 Oh Atonsieur le Diable, ne me faites pas de mal
2 Doyen Bridel.
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Un autre esprit malfaisant, appele lou Nion-ne-1'oü1, han-

tait les solins2 et aittres lieux obscurs et solitaires. C'est

lui qui semait les terterots et autre ivraie dans les champs

II n'y a pas tres longtemps, il etait encore de mode, aux
Piguet-Dessous, d'envoyer les enfants, le soir, au galetas,

oil ils devaient crier trois fois : « Sans dents, sans barbe,

si tu as du courage, viens me manger »

Cet usage avait probablement pour but d'affranchir la

jeunesse de ces anciennes croyances.
Vers 1820, certaines gens recitaient encore avec ferveur

la priere suivante :

« Lou bon Dieu no preservai de z'egue droümie, de rotse

fendie, de la Caton tche Dzatie et de tote le vieile fenne

daou Seindin 4. »

La Caton passait pour avoir le Grand Grimoire et dans

la croyance populaire, les eaux dormantes, les roches fendues

avaient une influence funeste. De meme que rencontrer une

vieille femme ou une chevre noire portait malheur.

Chaque annee, les gargons et les filles se reunissaient le

premier dimanche de mai et allaient de maison en maison,

quetant et chantant :

1. Mai, vouaique mai
Lou mai dd mai que vin d'enträ
Se caucound de ellie dame

An conserva cauqu'alliance
Et que l'ayon la coiuplliaisance
D'autie a no ballid.

1 « Nul ne l'entend. »

2 Sobers, galetas.
3 Jusqu'en plein XTXme siecle, le päturage de la Thomassette se

louait un prix tres bas, son chalet ayant la reputation d'etre hante
par le servait.

4 Le bon Dieu nous preserve des eaux qui dorment, des roches
fendues, de la Caton chez Jaques et de toutes les vieilles femmes
du Sentier.
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2. Mai, vouaique mai
Marion dd mai
Etrannaz noütra raina
Avoue dd z'eu de la dzenellietta
Daou beurrou de la toupenetta
Et de la farena de la tiessetta
Dd to gai que vo plliaire.

3. No zan passä pe voütre prä
Ld blliä san bin levä
Dieu benessd la maison
Ld collonde, ld tsevron
Et to gai que y a daveron,
La fenna et l'allaiton. 1

Avec les provisions ainsi collectees, on faisait une petite
fete sur la Cöte si le temps etait propice, ou dans une grange
et cela se terminait par une sauterie au son du violon ou
de la flute. On s'en donnait ä coeur joie, les amourettes

s'ebauchaient, et il faut croire que les belles y mettaient un
certain entrain, car, disait une mauvaise langue. (II y en

avait dejä de ce temps) :

Depuis vers-chez-le Maitre
Jusque vers-chez-Brinon
Les filles sont coquettes
Et aiment les gargons.

Apres la descente des troupeaux, les jeunes gargons
allaient sur la Cöte couper des branches de sapin qtt'ils

1 Traduction: 2_ Mai) voici mai
1. Mai, voici mai Marion de mai

Le mois de mai qui vient d'entrer! Etrennez notre reine
Si quelques-unes de ces dames Avec des oeufs de la poule,
Ont conserve quelqu'alliance Du beurre de la toupine
Et qu'elles ayent la complaisance De la farine de la caissette
De quelque chose ä nous donner. De tout ce qui vous plaira.

3. Nous avons passe dans vos pres
Les bles sont bien leves.
Dieu benisse la maison
Les poutres, les chevrons
Et tout ce qu'il y a alentour,
La femme et le nourrisson.
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fagonnaient en batons d'environ deux pieds. Ces batons
etaient fendus a l'un des bouts et on les garnissait d'une cer-
taine quantite de poix : On appelait cela des leneinre (lu-
mieres), ancien nom donne par nos aieux a ces torches qui,
dans les premiers temps, etaient leur seul mode d'eclairage.

Puis on faisait un ramain1, ou grand feu de bois mort
et lorsque la nuit etait bien noire, on allumait les leneinre et

l'on descendait en chantant. Le cortege se continuait a tra-
vers le hameau jusqu'ä extinction complete des flambeaux.

Nous avons entendu dire ä des vieillards que, primitive-
ment, cette coutume avait pour but d'eloigner les" fauves
descendus de la montagne ä la suite des troupeaux.

Les jeux etaient primitifs et parfois assez rudes. On

jouait avec des pierres ä renguille-moineau et surtout ä la

goude.

La goude etait une pierre que l'un des joueurs s'efforgait
d'amener dans un trou, en la poussant au moyen d'un pieu.

Ses adversaires, armes aussi de pieux, entouraient le

trou et, ä grand renfort de coups cherchaient ä en eloigner la

goude.

II n'etait pas rare que le pieu, se trompant d'adresse, fau-
chait les jambes des joueurs.

Dans les families, les jeunes jouaient au Pellie-Tot2. petite
toupie ä quatre faces, que l'on faisait tourner avec les doigts
et qui, suivant comme eile tombait, indiquait le gain ou la

perte. L'enjeu etait de la fame et, plus rarement, des noix.
Les aines jouaient au char Breguet dont on trouvait une

table dans chaque maison.

Jusque dans la premiere moitie du XIXme siecle, les

relations avec nos voisins de France laissaient assez ä desirer

1 Du vieux mot patois Ramay, subst. masc. : Ramee, debris
d'une coupe de bois.

2 Pille-tout.
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et il etait de mode de se rendre deux ou trois fois par ete

aux Chaux-Seches, pour se battre avec les Bourguignons1.
Les Grands-Piguet n'etaient pas les derniers ä fournir

leur contingent de combattants et certains de leurs coups de

poing sont restes legendaires.
Ces quelques remarques nous font voir que si, par certains

cötes, la vie simple et rustique de nos ancetres peut paraitre
enviable, les soucis, les vicissitudes d'une existence precaire,
les mauvaises recoltes, les epidemies qui decimaient gens et
betes ; une mortalite extraordinaire chez les enfants ; le

defaut d'instruction, qui les rendait esclave de la routine ;

une credulite fortement empreinte de superstition et, il faut
franchement le reconnaitre, le manque absolu d'hygiene et

meme de proprete ; la grossierete du langage et des

habitudes, firent de tout le XVIIme siecle et d'une partie du

XVJIIme, une epoque qu'il n'y a pas lieu de regretter.
Cependant, ä partir de 1750 environ, nous voyons le

niveau moral s'elever progressivement. La fondation d'ecoles

dans toutes les localites de la Commune repandit les bien-

faits de l'instruction.
Les industries lapidaire et horlogere, en amenant des rap

ports avec le Pays de Neuchätel, et avec les villes de Geneve,

Lyon et Paris, contribuerent grandement ä l'adoucissement

des moeurs et du langage, si bien qu'ä l'epoque de notre

Emancipation, la commune du Chenit comptait nombre de

personnes d'une culture elevee et qui, dans le commerce et

les affaires publiques etaient en relations avec des sommites

horlogeres comme Berthoud et Breguet, politiques, comme

J.-J. Cart et F.-C. de la Harpe, intellectuelles comme Ph.

Bridel.

1 C'est ainsi qu'on a continue, ä La Vallee, ä appeler les Franc-
Comtois.
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IX

Nous avons retrouve dans les archives familiales des

Piguet-Dessous un assez grand nombre de chansons, mais
elles ne datent guere que de la fin du XVIIIme siecle.

Ce sont pour la plupart des chansons de soldat.

L'une d'entre elles, plaisantant le pro jet de descente en

Angleterre de Napoleon, est assez curieuse.
Comme litterature locale, mentionnons la chanson patoise

relatant les mesaventures amoureuses d'un don Juan de

l'epoque, surnomme Corata, et qui ne peut etre reproduite
ici.

II en est de meme de Ma belle Catherine, chanson qui, en

outre, bien que composee il y a plus de cent ans, serait encore

capable de reveiller certaines susceptibilites.
Une troisieme de 1780 environ raconte les exploits de

trois jeunes gens des Bioux arrivant au Moulin.
On ne dit pas si c'est le moulin du Brassus, celui du

Sentier ou du Rocheray.
Le modeste hameau des Piguet-Dessous se ressentit des

luttes et des divisions causees par l'avenement de la Liberte.
Ainsi, Henry Golay chez l'Heritier, quoique d'une famille

entierement devouee ä l'ancien regime, s'enröla dans les

compagnies levees par le Gouvernement Provisoire et qui
se joignirent aux demi-brigades franqaises.

En meme temps, dans le camp adverse se trouvait son voi-
sin et ami Timothee Golay, Chez Moiset, engage dans le

corps des volontaires de Roverea, qui rejoignait l'armee ber-

noise.

Henry Golay assista au combat de Neuenek, le

5 mars 1798.

II fit aussi la Campagne de 1799 et prit part ä la

premiere bataille de Zurich ou sa compagnie fut decimee. Lui-
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meme, blesse, rentra dans sa famille et mourut ä l'äge de

42 ans, en 1813.
Nous nous trouvons ici au seuil de la periode moderne.
Et cette epoque ne rentrant pas dans le cadre que nous

nous etions trace, nous prendrons conge du lecteur, dont la

patience nous a suivi jusqu'ici, trop heureux si, ayant fait
revivre quelques traits de la vie de nos ancetres, nous avons

pu l'interesser un peu.
P.-A GOLAY.

POST-SCRIPTUM

Quelques souvenirs et traditions sur le Bas-du-Chenit.

On voit encore, sur le päturage de Pra-Rodet, au lieu dit
la Verriere, l'emplacement de deux maisons, ainsi que celui
de la dite « Verriere » oü l'on retrouve facilement des debris
de verre et de pierre fondue.

Un plan de 1756 ou 7, indique que cet endroit etait habite

primitivement par des verriers (de Baupre, de Davi et

Le Coultre, 1550 environ), qui y avaient bäti une chapelle,

« oü ils se reunissoient pour prier entr'eux ».

C'est probablement l'echo d'une tradition qui avait cours

au XVIIIme siecle et que l'histoire confirme quant aux deux

premiers noms, ä condition qu'on Use « de Beaulieu » pour
Baupre.

Quant a Pierre Le Coultre, il ne parait guere qu'il ait
habite Pra-Rodet.

Sur le meme plan, on voit, ä bise du chalet de Mesery
et au bas du chemin de la Racine (Risoux), deux croix
avec cette mention : « Endroit ou les Bourguignons avoient

plante une croix et ou ils venoient en procession. »

II s'agit sans doute de manifestations semblables ä celles

qui se produisirent tout le long de la frontiere, et notam-
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rnent ä la Ferriere au cours du XVIIme siecle, alors que les

Bourguignons, pousses par les Jesuites revendiquaient La
Vallee comme leur propriete.

On doit toutefois aussi considerer qu'en 1634 un delin-

quant bourguignon fut tue dans ces parages, par une

patrouille des gens du Chenit et que ces processions pou-
vaient avoir trait ä cet evenement.

On voit aussi ä Pra-Rodet, ä l'endroit dit le Corps de

Garde, l'emplacement de la guerite ou se tenaient les soldats

qui y montaient la garde dans les temps troubles.
Un autre de ces corps de garde etait etabli sur l'autre rive

de l'Orbe, au vent du chalet de la Bursine.
Le mammelon situe au vent du Corps de Garde s'appelle

le Cret des Danses.

Ce nom, assez repandu dans nos montagnes, se rapporte
ä des croyances ou ä des pratiques superstitieuses. Peut-etre

s'y est-on reuni dans les premiers temps, pour danser en

rond autour d'un grand feu, selon l'ancienne coutume con-

servee du paganisme, peut-etre aussi croyait-on que les

esprits s'y rassemblaient pendant la nuit.
Non loin de lä, un endroit assez profond de la riviere

porte le nom de Gollie-ä-la-Vieille.

La tradition dit que des fermiers de Pra-Rodet, trouvant

que leur mere, infirme, vivait trop longtemps, conduisirent
la pauvre vieille au bord de ce gouffre et l'y noverent.

Lors de l'Invasion des Allies en 1814, un detachement

d'Autrichiens occupa le Bas du Chenit. Une grand'mere du

Cret-Meylan se souvenait de les avoir vu longer le chenrin

qui du Campe suit le bas de la Cote et qui etait le chemin

primitif pour se rendre au Brassus.

Les habitants du Bas du Chenit n'eurent pas ä se plaindre
de ces soldats. On raconte que, voulant marquer leur recon-



— 57 -
naissance envers un höte bienveillant, its lui bücherent un tas
de bois enorme.

Ce que voyant un voisin s'empressa de se procurer un
moule de bois aupres duquel il plaga les instruments pour le

bücher, soit un chevalet, une scie, un plot et une hache. Mais
les Autrichiens, qui avaient ä se plaindre de sa conduite ä

leur egard, se contentaient, en passant devant son chantier,
de se livrer ä diverses contorsions en riant aux eclats.

Jusque vers 1820, on se servait, pour trainer les bois en

hiver, d'un instrument appele I'eindzere. C'etait une poutre
d'une aune environ, ä laquelle etait fixee la limoniere et

qui etait percee de plusieurs trous par ou passaient les

chaines des comangles.
Les bois traines par cet instrument incommode produi-

saient sur le chemin des plongeons appeles fediere, extre-
mement fatigants pour les chevaux.

Un habitant du Bas du Chenit, de la famille Chez Moise

Aubert construisit la lugette ä trainer, infiniment plus
pratique, ä laquelle on suspend les billons qui, ainsi ne peuvent
plus se livrer ä des plongeons intempestifs.

Benedict Lecoultre, fils de Benedict du Cret des Lecoultre,
s'engagea au service de la France vers 1800. Nous le retrou-
vons au Chenit en 1807, avec le grade de sous-lieutenant.

En compagnie du caporal Samuel Reymond, il y recrute
dix jeunes hommes pour les regiments suisses.

De ce nombre etait David-Joseph Piguet1, frere aine de

Jeannöt, du Bas du Chenit, qui partit en disant : « Je revien-

drai quand je serai general »

II ne revint jamais, pas plus que ses camarades ; pas plus

que le lieutenant Lecoultre qui mourut l'annee suivante

en Espagne.

1 Engage le 26 mars 1807. Prix : Fr. 80. —.
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Nous possedons, ä ce sujet, une lettre dont nous donnons

ici copie :

Belle-Isle en Mer, le 10 aoiit j8io.
Gautin capitaine commandant les Ier, 3e, 4e et 7e compa-

gnies, 4e Rgt Suisse, detacher a Belle-Isle en mer.

A Mr Benedict Le Coultre Pere au Chenit.

En reponce ä votre lettre en date du 18 juillet consernant
la mort de Mr votre fils, mon s.-lieutenant c'est par erreur
que je l'avait donner sous le nom de Louis vü que son nom
et Benedict. Je suis au desespoir d'etre obliger de m'entre-
tenir avec vous, pour un sujet qui doit faire toute vötre
affliction, mais je vais repondre ä votre demande en tout ce

qui est ä ma connaissance ; le 24 May 1808 nous partime
de Tolede en Espagne pour nous rendre devant Cadix en

passant par l'Andalousie ; ä notre arivee ä Cordou Mr votre
fils mon sous lieutenant tomba malade d'une fievre tierce,
cependant il vint avec nous jusqu'ä Cordou ou il dut entrer
ä l'hopital, le 11 juin ; ayent du batre en retraite le 16 dn

meme mois pour revenir sur nos pas ä Andujar Je fut le

chercher au dit hopital et vint avec nous, ayent rester au

camp jusquau 12 ou 13 juillet et ne pouvant ce retablir
il me demandat de rentrer ä l'hopital lui ayent fait son billet
il y rantra le 14 dit ; le 18 du meme mois de juillet nous

umes ordre de batre en retraite, une seconde fois mais ayant
rencontrer des force quadruple au notre apres un combat de

18 heure nous dume capituler et deposame les armes le 22 1.

Mr votre fils avoit suivis avec l'ambulance mais la fatigue,
le manque de soin meme de la par des Espagnol a baucoup
contribuer a sa mort Qui a eu lieu ä l'Hopital d'Andujard
dans les dernier jour de Juillet.

Ouant aus esfet laiser tel que j'ai eü l'honeur de vous
le marquer Je ferai vandre les esfait. Je vous en ferai tenir
compte.

1 Capitulation de Baylen.
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Voilaz Mr tout les ransegnement que Je puis vous donner

sur le sort malheureux de mon ami et compatriote.
Veuillez Mr en excusant mon barbouillage me croire en

agreant la surance de mon rescepet.
Vötre tres humble et de vouer serviteur et compatriote.

Gautin, capitaine.

— Un frere du lieutenant Le Coultre, nomme David,
servit aussi la France. Ayant fait partie avec un autre
Combier d'une expedition contre les pirates, ce fut lui qui
decouvrit la cachette oü ils s'etaient dissimules, et qui
s'ecria : Le vouaitique le pirä, tui! tui!1

II lui en resta le surnom de Pirü ainsi qu'ä sa famille,
eteinte aujourd'hui, mais dont chacun se souvient chez nous.

MEDECINE D'AUTREFOIS

Notre collaborateur, M. Raoul Campiche, a publie sur ce

sujet dans le Courrier de la Cöte, du 3 mars 1923, un article
dont nous detachons les passages suivants :

Chacun sait qu'autrefois la saignee etait consideree comme
le meilleur remede ä tous les maux, ou pour employer une

expression connue, comme une panacee universelle. Aussi
nos peres se faisaient-ils saigner ä toute occasion, en choi-
sissant cependant les jours que l'on croyait les plus favo-
rables ä cette operation, tout comme aujourd'hui des gens
hesiteront de se mettre en voyage un vendredi.

A ce propos voici une sorte de calendrier medical que nous
trouvons dans un « livre de recettes » ayant appartenu au

ministre De Petra, pasteur ä Cossonay en 1673.

SAIGNER
Jour marques, bons ou mauvais, pour ouvrir la veine, des

le premier jour du renouvellement de la lune, jusques au
dernie jour.

1 Les voici les pirä (pirates) tous tous
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